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Recommandations : 
 

Les réponses sont rédigées sur les documents réponses à l’encre, 
ou au crayon pour les croquis et les schémas (pas de rouge). 
 
 
Ce dossier Etudes est à rendre intégralement à la fin de 
l’épreuve et à agrafer dans une copie d’examen. 

 
 

Ce dossier étude est accompagné d’un dossier ressources et d’un 
dossier technique.  
Le dossier ressources et le dossier technique sont à rendre 
intégralement à la fin de l’épreuve aux surveillants. 
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EPREUVE E2 TECHNOLOGIE 

  

SOUS-EPREUVE 
U.23 ANALYSE D'UN DOSSIER 

 
 

DOSSIER ETUDES 
N° de l’étude Activités et documents Barème Durée conseillée 

1 Analyse des opérations du levé / 8 30 minutes  

2 Identification des contraintes d’urbanisme / 15 1 heure 

3 Etude des aspects juridiques / 5 30 minutes 

4 Analyse du système d’assainissement / 5 30 minutes 

5 Elaboration d’une procédure de rattachement / 7 30 minutes 

 
         Note sur 40 points 
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ANALYSE D’UN DOSSIER ETUDE 1 
Analyser les opérations du lever 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
La SCI L’ECO LOGIS a fait appel au cabinet de géomètre expert pour faire le levé d’un terrain situé au 
66 Avenue Charles de Gaulle à Brétigny sur Orge (Cadastre section AT n°400). 
Vous êtes chargé d'analyser le levé qui a été réalisé pour établir un plan au 1/250. 

ON DONNE : 
 
 

RES 0 : Notice de présentation. 
RES 1 : Extrait de plan cadastral 
RES 2 : Plan de situation 
RES 3 : Extraits du Code Civil 
DT 1 : Plan d'état des lieux.  
DT 2 : Caractéristiques techniques du tachéomètre utilisé (GTS-229) 
DT 4 : Plan de division 
DR 1 : Document réponse 

ON DEMANDE : (sur le DR1) 
1.1. Lors du levé, le géomètre a été obligé de stationner sur la voirie (station 9004). 

Lister les précautions qu'il a dû prendre pour sécuriser la zone de travail. 

1.2. Analyse des réseaux : 
− Lister les réseaux existants (voir DT1 et RES 0). 
− Auprès de qui le géomètre a-t-il dû obtenir des autorisations pour effectuer le lever de 

ces réseaux ? 
− A quels concessionnaires doit-il s’adresser pour obtenir les plans des réseaux ? 

1.3.  Analyser les limites de la parcelle (DT1, RES0 et RES1) :  
− Un « bornage contradictoire » a été réalisé, citer et décrire les différentes phases de ce 

bornage. 
− Le propriétaire de la parcelle AT 6 n'était ni présent, ni représenté : quel document a dû 

produire le géomètre ? 
− Expliquer quelles sont les limites d’utilisation du plan cadastral par le Géomètre Expert 

lors d’un bornage (utiliser des exemples). 

1.4. Rechercher et noter la contenance cadastrale et la superficie arpentée : expliquer la différence 
entre ces 2 valeurs. 

1.5. Repérer dans RES 3 et citer l’article de loi qui définit le bornage. 

1.6. Relever et noter les précisions sur les mesures de distances et sur les mesures angulaires  du 
tachéomètre GTS-229 utilisé pour le levé (DT2) 

− Le point levé le plus éloigné se situe à 120 m de la station. Evaluer sa précision 
planimétrique radiale et transversale. 

− Vérifier que la composition de ces 2 écarts est inférieure à la précision planimétrique 
demandée (2 cm). 

ON EXIGE : La liste des étapes d’interventions pour sécuriser le travail sur la voirie est complète. 
La liste des concessionnaires et des demandes d’autorisations pour lever le réseau 
existant est juste et complète. 
Les précautions prises par le géomètre pour limiter la parcelle sont justes. 
La différence entre contenance cadastrale et superficie arpentée est expliquée. 
L’article de loi qui définit le bornage est identifié et retranscrit. 
Le calcul de la précision obtenue avec cet appareil est juste. 

 
ETUDE 1    Document réponse (DR1) 
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ANALYSE D’UN DOSSIER ETUDE 2 
Collecter et gérer des informations, identifier les contraintes d'urbanisme 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
La SCI L’ECO LOGIS souhaite diviser le terrain en 4 lots à bâtir. Le terrain se situe en zone UH du PLU 
de la commune de Brétigny-sur-Orge. Il ne se situe ni dans un site classé, ni dans le périmètre d’un 
secteur sauvegardé. 
Vous êtes chargé d’identifier les règles d’urbanisme à appliquer à ce projet et d’appliquer les projets  
prévus par l’architecte. 

 

ON DONNE : 
 

RES 0 : Notice de présentation.  
RES 4 : Extrait de règlement du PLU 
RES 6 : Plans d’architecte 
DT 3 : Documentation d’urbanisme 
DT 4 : Plan de division 
DT 5 : Coupe sur le terrain et plantations prévues 
DR 2 : Document réponse 
DR 3 : Plan d’aménagement à compléter 
 

ON DEMANDE : 
2.1 .  Choisir dans les documents administratifs du DT3 celui à établir et à soumettre à la mairie ? 

Justifier la réponse (sur le DR2). 

2.2 .  Repérer et lister les caractéristiques que doit avoir la voie à créer. Expliquer le choix de 
l’aménageur (sur le DR2). 

2.3 .  Identifier et lister les règles du PLU concernant les positionnements des zones constructibles sur 
les lots A, B, C et D (sur le DR2).  

2.4 .  Vérifier la conformité du projet des lots A et B  prévus par l’architecte (DT5) avec le PLU 
- pour cela positionner et coter sur le DR3 les zones constructibles en appliquant les règles du 
PLU sur la division (trait discontinu de couleur noire) sur les lots A et  B en tenant compte de 
l’orientation des façades prévue par l’architecte. 

2.5 .  Placer et coter (sur le DR3) les constructions prévues sur les zones que vous avez réservées à 
cet effet (trait discontinu de couleur rouge). Analyser et justifier vos réponses. 

2.6 .  Justifier si la  prise en compte de l’environnement dans la note de présentation est conforme au 
PLU. 
Pour cela identifier et lister les éléments à prendre en compte au niveau des clôtures et des 
plantations pour assurer la bonne intégration du projet dans l’environnement (sur le DR2). 

 

ON EXIGE :  Le choix du document d’urbanisme à remplir est correct et justifié. 
Les caractéristiques de la voie privée sont justifiées. 
Les règles d’urbanisme applicables aux lots A, B, C et D sont justes et précises. 
Les règles d’urbanisme et les plans d’architecte sont correctement pris en compte dans 
le positionnement des zones de construction. 
Le plan de positionnement des bâtiments est soigné et juste. 
Les contraintes d’environnement sont identifiées. 
 

 

 
 

ETUDE 2    Document réponse (DR2) 
 

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  
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Lot A Lot B
Lot C

Lot D

VOIE PRIVEE

 

Document réponse (DR3) 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN D’AMENAGEMENT 
ECHELLE 1/250 

DR3 
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ANALYSE D’UN DOSSIER ETUDE 3 
Etudier les aspects juridiques 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
La SCI L’ECO LOGIS désire aménager les quatre lots individuellement. 
Les canalisations existantes posent un problème juridique. Vous êtes chargé d’étudier ces 
canalisations. 

 

ON DONNE :  

 

RES 0 : Notice de présentation 
RES 1 : Extrait de plan cadastral 
RES 3 : Extraits du Code Civil 
DT 1 : Plan d’état des lieux 
DR 4  : Document réponse 
 

ON DEMANDE : (sur le DR4) 

3. 1 .  Sur le document  DR4, le tracé des parcelles cadastrales date de 2007. 
Identifier et tracer avec soin la délimitation de la parcelle numérotée maintenant AT 
400. 

 
3. 2 .  Identifier les propriétaires des parcelles AT 400 et AT 399 et analyser leurs droits 

au vu des contraintes du terrain (RES3 et DT1) : 
- Nom des propriétaires. 
- Nom de la contrainte. 
- Identifier l’article de loi qui décrit comment a été créée cette contrainte. 
- Source juridique de cette contrainte. 
- Bénéficiaire. 

 
3. 3 .  Au moment de la vente, le nouveau propriétaire peut-il exiger la suppression de 

cette contrainte ? Justifier votre réponse. 
 

ON EXIGE :  
 

La parcelle AT 400 est reportée avec précision sur le DR4. 
La contrainte est identifiée et décrite avec le vocabulaire approprié. 
L’éventuelle suppression de la contrainte est justifiée. 
 

 
 
 
 
 

ETUDE 3    Document réponse (DR4) 
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Document issu de Géoportail 
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ANALYSE D’UN DOSSIER ETUDE 4 
Analyser les contraintes techniques du système d’assainissement 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
La SCI L’ECO LOGIS  projette un aménagement sur le terrain. L’aménagement  projeté 
consiste en la réalisation d’un lotissement de quatre lots individuels et la création d’une voie 
privée dans la zone UH.  
 
Vous êtes chargé d’analyser les réseaux et de proposer un schéma d’aménagement de 
l’assainissement tenant compte des contraintes répertoriées. 

 
ON DONNE :  

 

RES 0 : Notice de présentation 
RES 4 : Extrait du règlement du PLU 
RES 5 : Règlement d’assainissement 
DT 1 : Plan d’état des lieux 
DT 4 : Plan de division 
DR 5 : Document réponse 
DR 6 : Projet d’assainissement. 
 

ON DEMANDE : 

4.1 .  Identifier et réaliser l’inventaire des différents réseaux à amener jusqu’au terrain (sur le 
DR5). 

4.2 .  Identifier le système d’assainissement de la ville de Brétigny (sur le DR5). 
- Lister ses caractéristiques. 

4.3 .  Proposer sur le DR6 un schéma des réseaux d’assainissement pour viabiliser le projet de 
division, pour cela 
-établir une légende pour chaque réseau 
-dessiner les réseaux proprement desservant les lots. 

 

ON EXIGE :  
 

Les réseaux humides sont parfaitement identifiés. 
Les contraintes techniques sont correctement prises en compte. 
La liste des documents est complète. 
Le schéma de positionnement des réseaux est soigné et juste. 
 

 
 
 
 
 

 

ETUDE 4    Document réponse (DR5) 
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DR5 DE4 



 

Lot A Lot B
Lot C

Lot D

VOIE PRIVEE

ETUDE 4    Document réponse (DR6) 
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ANALYSE D’UN DOSSIER ETUDE 5 
Analyser les repères présents pour procéder au rattachement planimétrique 
et altimétrique de ce levé. 
Elaborer une procédure de rattachement 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
La SCI L’ECO LOGIS a projeté un aménagement qui consiste en la réalisation d’un lotissement de 
quatre lots individuels et la création d’une voie privée dans la zone UH.  
 
Le lever a été effectué dans un système local et la SCI ECO LOGIS désire rattacher le levé 
planimétrique et altimétrique au système général. 

 

ON DONNE :  

 

RES 0 : Notice de présentation.  
RES 1 : Extrait de plan cadastral 
RES 2 : Plan de situation 
RES 7 : Localisation de sites et repères IGN  
RES 8 : Fiches de repères IGN 
DT 1 : Plan d’état des lieux 
DR 7 : Document réponse 

ON DEMANDE : (sur le DR7) 

5.1 .  Identifier la projection utilisée sur le plan cadastral pour que votre levé soit rattaché dans le même 
système. 

5.2 .  Etablir une procédure d’intervention pour rattacher le levé au système général de coordonnées 
planimétriques à l’aide des documents RES7 et RES8 : 

- Méthode prévue ? 
- Type d’appareil à utiliser en fonction de la méthode choisie ? 
- Indiquer les points IGN utilisés en fonction de la méthode choisie et les mesures. 

5.3 .  Justifier par un schéma pourquoi la hauteur sur l'ellipsoïde et l'altitude normale, indiquées sur la 
fiche géodésique, ont des valeurs différentes. 
Illustrer votre schéma des valeurs de la fiche 91 494 A. 

5.4 .  Identifier et justifier par un croquis l’ordre du Repère de nivellement W.D.K3 – 471. 

5.5 .  Etablir une méthode d’intervention en vous servant des repères présents sur le terrain pour 
rattacher la station 9004 en altimétrie au nivellement général. 
Evaluer les distances du (ou des) cheminement(s) choisi(s). 

 

ON EXIGE :  
 

La projection est correctement identifiée. 
Les schémas sont clairs, cohérents et complets. 
L’analyse des fiches géodésiques est pertinente. 
La procédure de rattachement planimétrique est complète et réalisable. 
Le vocabulaire technique est adapté à la situation. 
La méthode de rattachement altimétrique est pertinente et complète. 
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